
  



Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 
Je tiens à rappeler que l’intimidation de quelques façons que ce soit, qu’elle soit verbale, par des 
gestes disgracieux ou fait d’une façon indirecte aux employés ou aux élus n’a pas sa place dans la 
municipalité, peu importe de quelle façon nous la recevons. La bienveillance, la gentillesse et la 
politesse aident à trouver la vie plus agréable. Notre municipalité est un endroit où les gens sont 
sympathiques et je vous invite à continuer dans ce sens et souvenez-vous de notre slogan Saint-
Liguori un courant d’harmonie! 
 
Le mois de mai est propice à l'environnement donc à nettoyer nos parterres, planter des fleurs, 
désherber et enlever tout ce qui traîne dans les fossés. Gardons notre paysage impeccable et 
agréable à regarder. La distribution de petits arbres et de compost aux citoyens se fera le 18 mai de 
9 heures à midi au garage municipal au 350, rue Héroux. Bienvenue à tous! 
 
En terminant, je tiens à souligner les mamans formidables qui se donnent pour leur famille. Bonne 
fête des Mères à chacune d’entre vous. 
 
Bon printemps! 
 
Ghislaine Pomerleau, Mairesse 
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Facile et rapide, la municipalité invite ses citoyens à s’inscrire à son système d’alertes. Pour 
activer votre compte, consultez notre site Internet à l’adresse www.saint-liguori.com sous l’onglet 
Système d’alertes. 
 
Ce système permet aux citoyens de recevoir des alertes par texto ou par courriel lorsqu’une 
situation urgente survient, que ce soit un bris d’aqueduc, une fermeture d’eau, un avis d’ébullition, 
une fermeture de rue ou tout autre événement. 
 

http://www.saint-liguori.com/


 

URBANISME 
 
ABRI D’AUTO TEMPORAIRE La municipalité tient à 
vous rappeler que les garages temporaires (abris 
d’auto temporaire) sont autorisés jusqu’au 15 mai. Ils 
devront être entièrement démantelés et remisés pour 
la période estivale, incluant la toile et la structure. 
 
Pour toute question en lien avec une demande de 
permis, n’hésitez pas à contacter M. Alexis 
Beausoleil, inspecteur municipal, au service de 
l’urbanisme au 450 753-3570 poste 2 ou par courriel 
au inspecteur@saint-liguori.com 
 
 

OUVERTURE DU TERRAIN DE TENNIS ET DU TERRAIN DE PICKLEBALL 
 
Le Service des loisirs de la municipalité est heureux 
de vous annoncer l’ouverture du terrain de tennis et du 
terrain de pickleball. Les sites sont disponibles tous les 
jours et les lumières s’éteindront automatiquement à 
22 heures. 
 
L’accès aux terrains est sans frais, sans réservation et 
sans clé. De plus, l’accès aux terrains se fait sur la 
base du premier arrivé, premier servi. Nous 
demandons à tous les utilisateurs de respecter les 
règlements des sites. À vos raquettes et bonne saison! 
 
 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 
Le bureau municipal sera fermé à l’occasion de la  
Journée nationale des Patriotes le lundi 20 mai 2024. 
 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
 
La collecte des encombrants (gros rebuts) permet aux citoyens de se 
débarrasser de leurs déchets volumineux trop imposants pour être 
déposés dans les bacs roulants à déchets. Exemples : Matelas, tables, 
chaises, divans, cuisinières, réfrigérateurs, congélateurs, réservoir à 
eau chaude, etc. 
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Dates pour l’année 2024 : 17 juin, 15 juillet, 9 septembre et 7 octobre 
 

mailto:inspecteur@saint-liguori.com
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À FLEUR DE POT - LES ATELIERS 
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À FLEUR DE POT - CAMP DE JOUR À LA FERME DE L'ÉCOLE DE RANG 
 
  

6

o



 

FADOQ 
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